
DIMANCHE  05 AVRIL  2026

                         C H A R G É ( 37)

Camping du Verdeau.
                           5 km à l’est d’Amboise. Rive gauche

Organisée  par le Comité d’Animation de Chargé.

BROCANTE & VIDE-GRENIER
Nouvelle organisation pour l'arrivée des exposants

Ouverture  à partir de 5 h 00

                                            

RANDONNEES Pédestre     

               Départs de 8 h à 10 h     7-11 kms (4€ - 2€)

                        

RESTAURATION  -  PARKING  gratuit  
Renseignements et réservations: Catherine ALGRET 06 06 43 25 31   «cac37530@gmail.com »

                                     30 rue de la vitarderie - 37 530 Chargé

Imprimé par nos soins. Ne pas jeter sur la voie publique

Accueil des exposants de 5 h 00 à 9 h 00
Fermeture de la brocante à 18 h 00

Vente alimentaire réservée aux organisateurs

ATTESTATION - INSCRIPTION VIDE-GRENIERS
se déroulant le  05 avril 2026   à : Chargé

Placement dans l’ordre d’arrivée des réservations
Nombre de places limitées

Nom : …………………………                  Prénom ………..………...............................
Adresse : ………………………………………………………………............................
…………….. ………………………………………………………..................................
Tél. ……………………    Indispensable pour recevoir  votre numéro d'emplacement
 Email :  …............................................................................
     

o Particulier  
o Exposant professionnel : N° RC ou RM ……………..

Vente de ……………………………..

            Emplacement de 5 m , 10 m, 15 m , 20 m etc …

Emplacement souhaité :               mètres 

        10 € les 5 mètres / paiement par Paypal à cac37530@gmail.com (cocher ami),

                               en espèces ou par chèque à l'odre du Comité d'Animation 

→Si  réservation après le 30 mars 2026 :15 € les 5 mètres
 paiement via Paypal obligatoire (cocher ami) 

                           

Déclare sur l’honneur :
-  ne vendre que des objets personnels et usagés (Article L 310-2 du Code de 
commerce) 
- si professionnel, tenir un registre d’inventaire et être enregistré au RC
- pour les particuliers de non-participation à 2 autres manifestations de même nature au 
cours de l’année civile. (Article R321-9 du Code pénal)
- toute annulation de ma part, ne pourra donner lieu à un remboursement.

Fait à ………………………………… le ………………………
Signature

        Seuls les coupons accompagnés du règlement seront pris en compte

mailto:cac37530@gmail.com

